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COMPOSANT LES SYSTÈMES AQUIFÈRES

argiles, calcaires, marnes et grès : aquifères peu exploités ;
ressources non négligeables, parfois difficilement exploitables

alluvions des cours d'eau : nappe d'accompagnement de la Dranse (Delta).
Nappe à faible profondeur ; possibilités de pompage élevées

Sables, argiles, galets (glaciaire). .
Ressources non négligeables mais ponctuellement
d'importance variable

calcaires fissurés (karst du Faucigny et du Chablais).
Eaux souterrraines profondes. Nombreuses sources d'importance
et de débits variables

{

AEP

AEP

Châtel

Point du réseau de suivi de la qualité des eaux souterraines

Châtel

PRINCIPALES SOURCES
émergences ou résurgences

(plus de 25 l/s à l'étiage)

prélèvements dispersés

tous usages confondus

prélèvements ponctuels importants

PRÉLÈVEMENTS

(seuil 500 000 m3/an)

zone de pollution agricole diffuse

rejets significatifs en nappe
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